
SciencesÉconomiqueset Sociales

4 h

Sciences

de

l’Ingénieur

4 h

Sciences de laVie et de la
Terre

4 h

Physique

Chimie

4 h

Mathématiques

4 h

Numérique et

Sciences

Informatiques

4 h

Humanités,

Littérature et

Philosophie

4 h

Histoire -
Géographie,

Géopolitique
et

Sciences politiques

4 h

Langues, Littératures et
cultures

étrangères

4 h

TRONC

COMMUN

Français 
  4 h

Histoire Géographie   3 h

Langue vivante I et II   4 h 30

Éducation physique et sportive   2 h

Enseignement scientifique   2 h

Enseignement moral et civique   18 h/an

Premier

Enseignement

de spécialité

Deuxième

Enseignement

de spécialité

Troisième

Enseignement

de spécialité

3 h

l’enseignement d’un élève en classe de première générale est constitué 
d’un tronc commun et de trois enseignements de spécialité au choix 
auquel peut s’ajouter un enseignement optionnel de 3 h au choix.

LA CLASSE DE PREMIÈRE GÉNÉRALE

- Littérature et culture de l’antiquité, Latin ou Grec
- Éducation Physique et Sportive 
- Arts plastiques
- Musique



SciencesÉconomiqueset Sociales

6 h

Sciences

de

l’Ingénieur

6 h

Sciences de laVie et de la
Terre

6 h

Physique

Chimie

6 h

Mathématiques

6 h

Numérique et

Sciences

Informatiques

6 h

Humanités,

Littérature et

Philosophie

6 h

Histoire -
Géographie,

Géopolitique
et

Sciences politiques

6 h

Langues, Littératures et
cultures

étrangères

6 h

Arts

Plastiques

3 h

éducation
Physique

et Sportive

3 h

Langue et culturede l’antiquitéLatin ou Grec

3 h

Musique

3 h

Mathématiques

Expertes

3 h

Droit et grands

enjeux du monde

contemporain

                       
 3 h

Mathématiques
complémentaires

3 h

TRONC

COMMUN

Philosophie   4 h

Histoire Géographie   3 h

Langue vivante I et II   4 h

Éducation physique et sportive   2 h

Enseignement scientifique   2 h

Enseignement moral et civique   18 h/an

Premier

Enseignement

de spécialité

Deuxième

Enseignement

de spécialité

Un premier

enseignement

optionnel

au choix

6 h 6 h

Un second

enseignement

optionnel

au choix

l’enseignement d’un élève en classe de terminale générale est constitué 

d’un tronc commun et de deux enseignements de spécialité (au choix 

parmi ceux choisis en première) auquel peut s’ajouter deux enseigne-

ments optionnels de 3 h au choix.

L’élève ne conserve que 2 enseignements 

de spécialité, parmi les trois qu’il avait 

choisi en première. 

LA CLASSE DE TERMINALE GÉNÉRALE


	Première générale recto avec fond perdu
	Terminale générale recto avec fond perdu

